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Décret nn� 99-818 du 16 septembre 1999
Article R53 et suivant du Code de procédure pénale

Association JLCT  03.44.11.15.15 
30 bis rue Bossuet 
60000 Beauvais

Association Enfance Majuscule                                      03.23.53.98.98 
6 place Mantoue 
02200 Soissons

M. le Président du Conseil général                                03.23.24.60.60
du département de l'Aisne
28 rue Fernand Christ 
02011 Laon Cedex.

Information : Dans l’attente de la désignation d'administrateurs ad’hoc dans le département de la Somme,  
le Conseil général et les Barreaux de ce département sont amenés à remplir cette mission.


